
LES POINTS D’ATTENTION 

SI VOUS CRAIGNEZ POUR SA SÉCURITÉ IMMÉDIATE, APPELEZ LA POLICE AU 

                                    & ORIENTEZ-LA VERS LES RESSOURCES JURIDIQUES SPÉCIALISÉES : 

Connaître le réseau de prise en charge permet
de sécuriser et d’accompagner au mieux la
victime et les enfants. 

Proposez d’orienter la victime vers une
structure spécialisée. N’intervenez pas
directement dans la famille. Sachez qu’il existe
également des ressources pour l’agresseur.  

Que faire face à
une femme

migrante victime
de violences par

un partenaire
intime ? 

DOCUMENT À DESTINATION DES
PROFESSIONNEL·LES DE PREMIÈRE LIGNE 

Ce document peut vous aider à mieux
comprendre la situation des femmes

migrantes victimes de violences par un
partenaire intime (VPI) et les accompagner

de manière plus spécifique. 

F i n a n c é  p a r
l ’ U n i o n  

e u r o p é e n n e

F i n a n c é  p a r  l ’ U n i o n  e u r o p é e n n e .  L e s
p o i n t s  d e  v u e  e t  o p i n i o n s  e x p r i m é s
n ' e n g a g e n t  q u e  l e u r s  a u t e u r · e · s  e t
n e  r e f l è t e n t  p a s  n é c e s s a i r e m e n t
c e u x  d e  l ' U n i o n  e u r o p é e n n e .
L ' U n i o n  e u r o p é e n n e  n e  p e u t  e n  ê t r e
t e n u e  p o u r  r e s p o n s a b l e .

LES VIOLENCES PAR UN
PARTENAIRE INTIME CHEZ LES

FEMMES MIGRANTES 

Étant donné le fondement genré de la problèmatique, nous
décrivons la victime comme étant une femme et
l’agresseur un homme dans ce dépliant. Cela ne reflète pas
l’intégralité des situations, il est important de rappeler que
toutes les informations s’adressent à toutes les victimes,
quel que soit leur genre.  

DANS UN COUPLE,
il arrive qu’il y ait des désaccords, des disputes... 

Toutefois, si vous percevez qu’une femme (patiente,
amie, cliente...) a PEUR, qu’elle ne peut plus réagir
sans que son partenaire ne devienne VIOLENT,
qu’elle ne peut pas agir librement, alors, elle est
certainement victime de violences. 

Elle est en danger.

ORIENTER,
 UN MOMENT CLÉ
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LES VIOLENCES PAR UN
PARTENAIRE, C’EST QUOI ? 

       VOTRE RÔLE AUPRÈS D’UNE VICTIME :

Accueillir la parole avec écoute bienveillante et sans
jugement.
Maintenir le lien et instaurer une relation de
confiance.
Exprimer vos inquiétudes et craintes. 
Proposer une orientation vers un service spécialisé.
Alléger ses démarches en jouant un rôle de guide ou
de coordinateur.
L’accompagner dans les structures pour faciliter son
parcours et limiter les violences institutionnelles.

POUR ALLER PLUS LOIN
ET EN APPRENDRE
PLUS, CONSULTEZ

NOTRE COURS EN LIGNE
GRATUIT : 

0800 30 030

RESSOURCES SPÉCIFIQUES : 

LIGNE D’ÉCOUTE 

24/7 - Gratuit - Anonyme 

Pour les professionnel·les, victimes,
agresseurs, proches, etc. 

Chat en ligne multilingues

Attention, cette liste n’est pas exhaustive. Toutefois, la présence de l’un de ces éléments est souvent associée à
une augmentation du danger et nécessite une orientation vers un service spécialisé.

VICTIME
Menaces sur sa vie et celle de ses enfants.
Dépendances : titre de séjour, précarité matérielle et financière, emprise, assuétudes, etc.
Isolement social : ressources (proches, familles, professionnels) absentes ou non-soutenantes, interdiction d’apprendre
la langue du pays d’accueil ou un métier, tentative de sabordage, etc. 
Vulnérabilités : pensées suicidaires, grossesses, précarité, niveau d’éducation, langue, etc…
Pressions culturelles et religieuses : mariages forcés, opposition familiales, croyances limitantes. 
Séparation et post-séparation : risque d’augmentation des violences. 

AGRESSEUR 
Profil problématique : manipulateur, non-respect des mesures judiciaires, instabilité, menace de suicide.
Contrôle/harcèlement : jalousie, surveillance (physique ou numérique), isolement.
Violences antérieures : physiques (étranglement, armes, objet…), menaces (mort, enfants, proches, animaux).
Déclencheurs : annonce de départ de la partenaire, convocation judiciaire ou policière, audience.

PROFESSIONNEL·LE
Éléments clés à recueillir : statut de séjour, langue, enfants, situation socio-éco, mobilité, vulnérabilités.
Communication adaptée : simplification, vérification de compréhension, interprète et adaptation culturelle.
Droits et démarches : s'assurer qu'elles les connaissent (protection, divorce, santé, logement, attention particulière au
titre de séjour…).
Vigilance santé : intégrer rapidement un·e professionnel·le psycho-médical et repérer la somatisation. 
Sécurité : évaluer les risques physiques, psychologiques, représailles, et l'existence de ressources fiables.
Confidentialité : impératif, notamment en cas de situation irrégulière ou d'accès potentiel de l'agresseur aux données. 
Parcours migratoire : prendre en compte l’histoire personnelle et ses effets.
Traumatismes complexes : identifier les effets cumulatifs des violences conjugales, du parcours migratoire et d'autres
traumatismes.
Conscience des biais : reconnaître ses biais et limites culturelles, se former pour éviter les stéréotypes et préjugés et
reconnaitre la nécessité d'une expertise spécifique.
Évaluation risques spécifiques : évaluer les risques de représailles (y compris culturels) et les impacts psychosociaux
(emploi, séjour, liens familiaux).

Contrôle coercitif : Contrôle continu et répété qui cause un dommage psychique.  
Violences physiques : Atteintes directes au corps (coups, étranglement, brûlures, etc.).
Violences psychiques : Humiliations, menaces, isolement, manipulation visant à détruire l’estime de soi.
Violences sexuelles : Actes sexuels imposés sans consentement, y compris au sein du couple.
Violences économiques : Contrôle des ressources financières pour priver l’autre de son autonomie.
Violences sur l’honneur : Violences exercées pour "protéger" l’honneur familial, souvent liée à des normes de genre.
Cyberviolences : Harcèlement, menaces ou surveillance via internet, réseaux sociaux ou appareils numériques,
deepfake.
Violences verbales : Insultes, cris, menaces ou propos dévalorisants.
Violences institutionnelles : Traitement injuste ou inadapté par des institutions (justice, police, santé, etc.), souvent par
ignorance ou négligence.
Violences administratives : Utilisation abusive des démarches administratives pour nuire ou contrôler (rétention de
documents, manipulations légales…).
Violences spirituelles : Utilisation de croyances religieuses ou spirituelles pour culpabiliser, contrôler ou justifier la
violence.
Mariage forcé : Union imposée à une personne sans son libre consentement, souvent sous pression familiale ou
communautaire.

we-access.eu

Et quelques données : 

Près de 33 % des femmes migrantes dans l’Union
européenne ont été victimes de violences physiques
ou sexuelles de la part de leur partenaire intime, contre
environ 22 % des femmes nées dans le pays d’accueil.
Une étude de la DREES indique qu’en France, les
femmes nées à l’étranger représentent 25 % des
femmes tuées par leur conjoint, alors qu’elles ne
représentent qu’environ 12 % de la population féminine
adulte.



C’EST TOUT À FAIT OK

Donner un dépliant ou des informations, ou en
référer à une personne de confiance qui est

qualifiée dans ce domaine. 

et le chat relatif aux violences à l’égard des
femmes migrantes : 

Vérifier la compréhension, et si nécéssaire, avoir un
interprète professionnel ou un système de
communication adéquat.
Avoir une meilleure connaissance concernant le statut
particulier des femmes migrantes. 
Assurer la confidentialité surtout si elle est en situation
irrégulière ou si l’agresseur a encore accès à ses
données. 
Aborder les violences par des questions ouvertes.
Adopter une posture d’écoute active, sans interruption,
jugement ni prise de position.
Avoir une attention particulière sur le titre de séjour.
S’assurer qu’elle est en sécurité et qu’elle a des
personnes ressources «fiables».

SUIS-JE À L’AISE D’ABORDER LA QUESTION DES VIOLENCES AVEC LA PERSONNE ? 

Balises pour aborder et orienter au mieux
une femme migrante

ORIENTER & ACCOMPAGNER VERS LE RÉSEAU SPÉCIALISÉ

FACE AUX VIOLENCES ENVERS UNE
FEMME MIGRANTE, QUE FAIRE ? 

ÊTRE FACE À UNE FEMME MIGRANTE VICTIME DE VIOLENCES 

NON OUI

www.ecouteviolencesconjugales.be

Si elle se retrouve dans une situation de
violence, il faut s’assurer qu’elle connaisse ses

droits.

Il faut toujours orienter la personne vers une
permanence juridique spécifique en droits des

étrangers.
 

QUESTIONNER ET VÉRIFIER 
= IMPORTANT ET ESSENTIEL ! 

Liste des adresses
utiles 

Ressources juridiques
spécialisées

Respecter les
croyances et
les coutumes

Assurer un
moyen de

communication
adapté

Cadre
bienveillant 

POUR EN SAVOIR PLUS ET ALLER
PLUS LOIN, RENDEZ-VOUS SUR

NOTRE COURS EN LIGNE GRATUIT 

LIGNE D’ÉCOUTE
VIOLENCE
Belgique

0800 30 030

we-access.eu


